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A. MES ABONNES

---enmerszs--

Créer un organe de publici16, tel modeste qu'il soit,

est une tâche delicate et ardue, dans les départements

surtout.

Je le sais, maintenant qu'arrive au but je compte, attristé,

les nombreux obstacles que pour l'atteindre il m'a fallu

franchir ou tourner.

Et je pourrais là-dessus raconter de piquantes choses ! ....

Mais le ressentiment le plus juste même, doit ceder le pas

a la reconnaissance.

Cette premiere page ne saurait etre consacree qu'à mes

premiers Abonnés. Mon devoir est avant tout d'y déposer
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6	 A MES ABONNÉS.

pour eux, véritables fondateurs de la Revue Nobiliaire, le

tribut de ma vive gratitude.

Je l'y dépose donc avec bonheur, et j'y prends en outre

l'engagement de rendre toujours ce Recueil le plus digne

possible et de leur intérêt et de leur honorable patronage.

Ce à quoi m'aideront puissamment, je l'espère, d'érudits

Collaborateurs, et le Libraire distingué qui a bien voulu se

charger de l'administration de ladite Revue.

Angers, 1" septembre 4862.

BONNESERRE DE ST-DENIS.
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REVUE

NOBILIAIRE
RERALDIQUE ET BIOGRAPRIQUE

A LA NOBLESSE

ESPRIT ET BUT DE CETTE REVUE

A NOBLESSE a cessé d'être un Ordre, une Institution : elle

n'est plus qu'un souvenir.... Voilà ce qu'à chaque ins-

tant, depuis l'anéantissement de notre vieille et illustre Monarchie,

l'envie, si ce n'est la haine ou un faux libéralisme, n'ont cessé de

nous répéter.

— Eh! mon Dieu, nous le savons bien, et les intéressés mieux

que tous autres, puisque la date qui vit s'accomplir ce grand désastre

politique et social, fut écrite avec le sang le plus Kr de la race des

Preux. Comment voulez-vous alors que ses descendants Paient tota-

lement oubliée?

Oui, la Noblesse n'est plus qu'un souvenir, je vous l'accorde ;

mais quel souvenir, que celui qui nous est apporté par la voix de

T. I".	 JUILLET 1862.)
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8	 A LA NOBLESSE.

dix siècles, et que le burin de l'Histoire a gravé si profondément

dans la mémoire des generations, qu'aucune main désormais ne

saurait l'en effacer ! Comme on a le droit d'en être fier ! Et ne vous

semble-t-il pas, quand la Providence nous a donné pour père un de

ces hommes dont les aïeux tracèrent la carte de France avec la

pointe de leur épée; quand elle nous a dote d'un de ces noms qu'on

retrouve partout où fut le génie, l'honneur et la gloire du pays —

à Bouvines, en Terre-Sainte, à Azincourt, à Pavie, à Rocroy, à

Denain, à Fontenoy — ne vous semble-t-il pas qu'en s'avouant qu'il

est vrai que la Noblesse ne saurait plus être qu'honorifique, il soit

raisonnable et juste aussi de s'enorgueillir de compter dans ses

rangs?

L'abolition, chez nous, de toute immunité, de toute prérogative

uniquement dévolue à la naissance, fut chose de droit social et natu-

rel; chacun actuellement devant cette victoire de l'Egalité

sur le Privilege, ce n'est donc pas nous qui la contesterons. Seule-

ment, nous eussions aimé voir les vainqueurs moins enclins à humi-

lier les vaincus, et moins disposés, peut-etre, à se croire, à leur

tour, une caste dans la Nation. Pour cela, leurs services, à défaut

de leurs parchemins, n'étaient point encore assez anciens, assez

nombreux; aussi excusons-nous plutôt la Noblesse de s'être trop

souvenue, que nous ne pardonnons à ces derniers d'avoir à dessein

manqué de mémoire.

Mais si la Noblesse s'est vue dépouillée des avantages que seuls

lui avaient conquis ses sacrifices, son perpétuel devimement à la

France, à ses Rois, il ne s'ensuit pas qu'elle soit morte, ni qu'il soit

jamais entré dans l'esprit des législateurs impartiaux et sérieux, de

réclamer sa suppression. Bien au contraire, elle a constamment ren-

contré des défenseurs ardents, convaincus, qui n'ont pas souffert
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ESPRIT ET BUT DE CETTE REVUE.	 9

qu'on la descendit du seculaire, •du prestigieux piedestal qu'elle

occupait en vertu de ses belles actions, en vertu de son lien intime

avec tout ce qui constituait, avec tout ce qui constitue la partie la

plus pure et la plus eclatante de nos Fastes Monarchiques.

Deux fois, cependant, elle fut atteinte par des lois d'abolition —

en aoitt 1789 et en février 1848 — mais on sait ce que bientôt

advint de ces lois, qu'édicta la passion : des decrets impériaux de

1806 et de 1808, l'article 71 de la Charte de 1814, et le decret du

24 janvier 1852, les mirent a néant. Restituant a la Noblesse son

existence legale, Us montrèrent ainsi, d'une part, que l'herédité de

certaines distinctions honorifiques n'était nullement indompatible

avec les mceurs democratiques, avec les nouvelles institutions poli-

tiques de notre eh* France ; et de l'autre, que des titres, que des

qualifications nobiliaires constituant un droit sacré pour ceux qui

les possédaient legitimement, un E+tat police ne pouvait les fouler

aux pieds sans blesser l'équite.

Quel bel hommage c'était rendre a la Noblesse, quelle complete .

repudiation c'etait faire, des fallacieuses utopies de 1791 !

Nous le reconnaissons, il devenait difficile de mieux entrer dans

les veritables intérêts de la Patrie, de mieux flatter ses genereux

instincts. Notre amour de la gloire, notre respect des grands noms,

l'ivresse que nous ont toujours inspirée les pages si brillantes de

nos Annales Militairesp tout cela n'eut-il pas été froisse, étouffé

pour ainsi dire par l'abolition, et de la Nouvelle et de l'Ancienne

Noblesse?

Oh! Messieurs les Ultra-galitaires, croyez-moi, auriez-vous

encore ete plus intelligents niveleurs que vous ne l'avez été, •
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1 0	 A LA NOBLESSE.

ou plus hommes d'Etat que vous n'avez essayé de le paraître, que

votre double échec fût demeuré le même!... Sans le noble attrait

des distinctions, des titres; sans l'espoir d'un échelon social quel-

conque à gravir; sans la creation d'une phalange d'élite se recru-

tant parmi tous les genres de mérite, jamais, non jamais vous

n'eussiez provoqué ce développement d'émulation , cette fièvre

d'étude, de bravoure, de génie, qui est la vie, la splendeur et

l'unique prestige d'une nation !

Non, vous n'aviez pas interrogé le passé; non, vous n'aviez pas

compulsé l'histoire des generations les plus reculées, et moins encore

ouvert l'Écriture, cette sublime loi de sagesse et de morale, car

autrement vous eussiez trouvé mille preuves que nul peuple, tel

primitif qu'il ait été, n'avait vécu sans Aristocrates, pour me ser-

vir d'un mot de votre vocabulaire.

Le passé, les Anciens — Moïse, Homère, Plutarque, Virgile, par

exemple — mais voyez donc comme ils nous ont minutieusement

entretenus de leurs hommes illustres, de leurs guerriers, de leurs

principaux contemporains ! ..... Et l'Énéide, cet immortel poême,

quand le Cygne de Mantoue le composa, pensez-vous aussi que sa

secrète intention ne fut pas, surtout, d'en profiter -pour glorifier

davantage les Césars romains, en les faisant descendre et d'Iule

et d'Enée?	 -

Enfin la Bible, est-ce qu'elle n'établit pas la généalogie de notre

Rédempteur, issu de ce courageux David, de berger devenu roi?

Est-ce qu'elle ne nous transmet pas les noms, la filiation de tous

ceux qui furent grands en Israël? Et dans maints passages, est-ce

qu'elle ne déclare pas, que posséder des ancêtres nobles et généreux,

'est un don du Ciel?...
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ESPRIT ET BUT DE CETTE REVUE. 	 11

La suppression de la Noblesse, « Pegalite "des noms, » comme la

demandait le fameux Camille Desmoulins, mais c'eut ete positive-

ment la suppression de nos Annales, et conséquemment une tache

l'honneur de la France ! En ne voulant en rien de l'inegalite, vous

alliez, et contre les enseignements de la raison, et contre les arrets

de Dieu; aussi votre triomphe ne fut-il qu'ephemere.

Et ceci nous rappelle un remarquable article que publia dans

les Débuts, précisément au sujet de la loi du 28 mai 1858 sur la

Noblesse, un jeune écrivain rempli de talent et de cceur, M. Hippo-

lyte Rigault. Ce fut presque sa dernière ceuvre, car la mort — une

mort prématurée qui souleva d'unanimes regrets — peu apres vint

éteindre cette vive intelligence. Eh bien, de cet article nous avons

toujours retenu les lignes suivantes, qui pour lors souleverent de

très-rouges coleres contre leur spirituel auteur :

« L'inegalite, qui date de 1'Eden — disait ce charmant esprit 

» l'inegalite persiste dans la suite indéfinie des êtres. La seule egalite

» devant Dieu, c'est l'égalité morale des Ames, toutes créées par lui sans

distinction, pour le connaitre, l'aimer et le servir, comme nous ap-

» prend le Catéchisme. Pour tout le reste, l'inégalité est de droit divin.

» L'ordre marque par Dieu doit finir par régner. Dieu a voulu

» l'egalite morale, et depuis les premiers jours du monde l'iegalite

» morale s'est acheminée a la victoire. L'histoire de la civilisation,

» c'est justement l'histoire de ce lent et pénible triomphe de l'egalité

» morale dans la conscience humaine et dans la loi. Dieu a voulu

l'indgalitd en tout le reste, et quoi qu'aient fait les hommes, en

• dépit de leurs reves, de leurs utopies, de leurs passions envieuses,

» de leurs folles tentatives pour niveler la société, l'inégalité est tou-

jours la maitresse du monde contingent, comme reggae morale
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12	 A LA NOBLESSE.

a établi son trône dans le monde necessaire de la justice et du droit.

— Auquel de ces deux mondes appartient la Noblesse?

» 11 y a deux sortes de noblesse : dune purement honorifique,

» celle du nom; l'autre effective, entrainant apres elle des immuni-

» tés et des prerogatives. Celle-ci est un fait passager comme tous
» les faits; l'autre est une idée juste, durable comme la verité.

» L'une repose sur le privilege, et le privilege est un abus que la

» justice abolit. L'autre repose sur le respect des noms, et le respect

» des noms est une des vertus d'un peuple.....

» Le nom d'une famille, c'est un heritage, c'est une propriété ; la

plus petite en apparence si le nom est obscur, mais la plus solide,

la plus inalterable. Depuis de longues annees , les terres de la

famille ont été partagées et vendues ; les pieux souvenirs du champ

natal ne l'ont pas sauvé de l'encan ; les maisons sont tombées en

poussière; l'argent a coule de main en main ; seule, cette petite

proprigtd syllabique, le nom, a duré pendant des siecles; seule

elle a defie les efforts du temps et les vicissitudes de la fortune ;

seule elle est le passé, seule elle est l'avenir; seule vous la trans-

mettrez a vos fils comme vous l'avez recue de vos peres .....

» Cette poesie du nom paternel, qui décore méme les nom.: les

• plus modestes, entoure les plus nobles d'un plus-illustre eclat ; et

• si la,Noblesse, ainsi comprise, n'est plus qu'une idée, elle est une

grande idge; et c'est n' &re ni sage ni vraiment liberal, que de

» tourner en raillerie l'attachement des Families Patriciennes pour

» leurs noms héréditaires..... »

— N'est-ce pas qu'il y a dans ces lignes eloquentes de serieuses

verit6s, et que Hippolyte Rigault comprenait mieux que vous

l'inanité des doctrines égalitaires, la consideration et le respect

dus a la Noblesse?
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LA DIANA DE MONTBRISON

N sait que la Diana de Montbrison, ancienne salle des
Etats de Forez, a été rendue à son antique splen-
deur par l'initiative et les soins de M. le duc de Persigny

qui, après en avoir fait faire la restauration, y a fondé une
Société historique et archéologique. Cette Société, dont le but
essentiel est de réunir en collection les livres , manuscrits et
documents de tous genres pouvant servir à l'histoire du Forez,
a déjà reçu, plusieurs fois, des communications intéressantes de
son président. On se rappelle notamment le discours qu'il pro-
nonça, le 29 août 1862, à l'inauguration de la Diana sur l'histoire
du moyen âge et les transformations de la noblesse féodale, et, dans
lequel il rappelait le vieux proverbe français : « Cent ans bannière,
cent ans civière. » Entre toutes ces communications de M. le duc de
Persigny, celle qui, relativement à notre Revue, devait le plus nous
intéresser, c'est, sans contredit, le mémoire dont il donna lecture,
le 11 février 1867, au Comité de la Société, sur les dispositions
intérieurs de la Diana, c'est-à-dire sur les blasons qui en ornent la
voûte. Un de nos collaborateurs, qui est en relation avec plusieurs
membres de la Diana, a bien voulu nous le communiquer, et,
comme il nous a assuré que la Société ne verrait qu'avec plaisir la
publication de ce mémoire, nous croyons être agréables à nos
lecteurs en le reproduisant tout entier.

Cette étude historique , qui retrace , sous des aperçus tout nou-
veaux, l'origine des usages héraldiques au moyen âge et les causes
de leur transformation, en même temps qu'elle expose d'une ma-
nière piquante l'esprit des institutions féodales, cette étude, disons-

T. VII. (Na 1, Janvier 1869.) 	 1
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2	 MÉMOIRE SUR LES DISPOSITIONS INTÉRIEURES

nous, n'est pas seulement l'oeuvre d'un archéologue distingué ,
mais d'un penseur et d'un homme d'État.

Pour l'intelligence du sujet, nous ferons précéder ce travail de
quelques renseignements sur la Diana elle-même.

On ignore l'origine de ce nom singulier de Diana. Une tradition
porte que cette salle avait été construite sur l'emplacement d'un
temple de Diane. Quelques archéologues ont supposé que ce nom
était simplement la corruption populaire du vieux mot forézien
doyannat, cette salle étant renfermée dans les bâtiments du doyenné
de l'église collégiale de Montbrison. Quoi qu'il en soit, il est positif
que cette dénomination remonte à plusieurs siècles.

Chose curieuse, ce monument, si admirablement conservé, est
bâti en pilet, construction du pays faite simplement en couches
alternatives de terre et de chaux, et il a résisté depuis six siècles à
toutes les causes de destruction. Ses dimensions intérieures sont de
19m30 en longueur, de 8m30 en largeur et d'autant en hauteur. La
voûte ogivale, qui lui donne un caractère imposant, est en bois de
pin ; elle est divisée en un nombre considérable de caissons disposés
en quarante-huit bandes horizontales, chaque bande formant trente-
six caissons sur chacun desquels est peint un écusson, ce qui fait
qu'il y a à la voûte quarante-huit blasons différents, reproduits
trente—six fois. Une bordure également en bois, soutenue d'une
double corniche à moulures élégantes et placée à l'origine de la
voûte, règne tout autour de la salle. Cette bordure est ornée elle-
même d'environ cent quarante blasons également peints, mais
d'un module plus petit que ceux de la voûte et séparés les uns des
autres par des animaux fantastiques qui leur servent de supports.
Toutes ces peintures faites, à ce qu'il parait , avec des couleurs
délayées dans du lait étaient parfaitement conservées et leur restau-
ration a pu se faire aisément, comme un vieux tableau, au pointillé,
de telle sorte que l'aspect magnifique de la voûte doit être à peu
près le même qu'il était il y a six cents ans. On voit par les détails de
la peinture et de l'agencement des caissons que ce monument a
dù être fait très vite et en quelque sorte improvisé ; probablement,
comme le pense M. le duc de Persigny, pour servir, en 1295, aux fêtes
du mariage de Jean ler, comte de Forez, avec Alice de Viennois.
On ne pouvait guère se douter alors que cet édifice, élevé à la hâte
et d'une construction aussi légère, transmettrait, après des siècles
qui ont tout transformé, les empreintes de la société de ce temps.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA MANA. 3

La façade de la Diana était aussi primitivement en piset ; mais
elle a été reconstruite en pierres de taille sur les dessins de
M. Viollet-le-Duc.

A la Révolution, cette salle était devenue la propriété d'un mar-
chand qui, ayant fait placer un plancher à la hauteur de la frise,
avait converti le bas en magasin de farine et le haut en grenier à
foin, ce qui a assuré providentiellement sa conservation.

Quant aux blasons de la voûte qui forment surtout l'objet des
recherches de l'éminent auteur du mémoire, nous avons pensé qu'il
serait intéressant de les reproduire par la gravure, en conservant
leur caractère primitif aux écussons ainsi qu'aux pièces qui les
composent.

Note de la Direction.

PAi;ADE I»! LA BIANA.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



MÉMOIRE
SUR LES DISPOSITIONS INTÉRIEURES

DE LA

D'ANA
PRÉSENTÉ A LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE

le 11 février 1867

PAR

SON EXC. LE DUC DE PERSIGNY

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ.

La salle de la Diana n'est pas seulement l'un des édifices les plus
remarquables du moyen âge, au point de vue de l'art et de l'his-
toire, c'est aussi le monument héraldique le plus ancien que le
régime féodal nous ait laissé. Mais je me hâte de dire que si ce
recueil d'armoiries ne devait servir qu'à rappeler l'orgueil des
temps chevaleresques, ou flatter la vanité des familles, ce serait le
moindre de ses mérites. Ce n'est pas, dans tous les cas, sous
l'empire de pareilles préoccupations que nous avons voulu restaurer
cette salle et lui rendre son ancienne splendeur. Appliquée à notre
temps l'étude du blason n'est qu'une occupation futile, car au milieu
des innombrables sources d'informations que nous possédons, les
lumières tirées de figures héraldiques ne seraient qu'une superféta-
tion; elles ne pourraient servir qu'à satisfaire de frivoles curiosités.
Mais quand il s'agit d'époques reculées sur lesquelles tant de ren-
seignements nous manquent ; quand le petit nombre de chartes,
d'actes, de monuments qui les concernent laisse tant de lacunes au
champ des investigations, tout ce qui peut servir à relier la chaîne
des faits, les indices qui sembleraient les plus indifférents, les
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MÉMOIRE SUR LES DISPOSITIONS DE LA DIANA. 	 5

sceaux, les blasons, comme les monnaies et les médailles, acquièrent
une valeur sérieuse, et l'étude de ces documents s'élève à la dignité
de l'histoire.

Considérées ainsi, les figures héraldiques de la Diana ne sont
plus de vains ornements. Si nous les avons restaurées avec tant de
soin, si nous avons tenu à les conserver intactes, c'est que nous
avions le sentiment d'avoir sous les yeux des témoins de notre his-
toire, à l'aide desquels nous pouvions espérer reconstruire la phy-
sionomie d'une époque obscure et en pénétrer les mystères.

Entre tous ces mystères, il en est un qui se présente tout d'abord
à notre esprit au sujet de la Diana elle-même. Je ne parle pas de la
destination de cette salle, car il ne peut exister aucun doute à cet
égard. La tradition nous apprend qu'elle fut construite par le
comte Jean le' pour les réunions des Etats du Forez, et, jusqu'en
1789, elle a servi à cet usage. Mais quelle est la pensée quia présidé
à ses dispositions intérieures, c'est-à-dire qui a réglé la distribution
des écussons de la voûte et de la frise ? La voûte reproduit avéc
éclat quarante-huit écussons dont plusieurs appartiennent à des
maisons souveraines, et qui, tous, sont répétés trente-six fois dans
des caissons disposés en bandes parallèles alternativement rouges et
bleues. La frise , à son tour, en contient ou plutôt en contenait
environ cent quarante, avant les dégradations qui en ont fait
disparaître quelques-uns, mais d'un module beaucoup plus petit,
quoique répétant, au milieu d'autres blasons, la plupart des armoi-
ries de la voûte.

Quelle est la signification de cette ordonnance ? Nos historiens et
nos archéologues les plus distingués ne sont pas d'accord à ce sujet.
Les uns ont pensé que la voûte avait pour objet de rappeler les
alliances de nos comtes , et la frise les armoiries de la noblesse
forezienne. Les autres ont cru voir dans cet ensemble de figures
héraldiques une sorte d'armorial général de la France, ou tout au
moins d'une partie de la France; d'autres, enfin, ont supposé que
cette décoration était destinée à rappeler le souvenir de quelque
événement, de quelque fait mémorable, d'une croisade ou d'une
assemblée féodale. Mais aucune de ces opinions ne répond pleine-
ment aux objections qu'elles ont soulevées ; aucune n'a été sérieuse-
ment établie. Le choix des écussons qui se trouveraient à la voûte
pour rappeler les alliances de nos comtes, ou pour honorer la
noblesse du Forez ; l'absence des uns, la présence des autres, tort
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6 	 MÉMOIRE SUR LES DISPOSITIONS INTÉRIEURES

semble repousser les hypothèses présentées jusqu'ici, tout indique
qu'il y a là une sorte de problème historique non encore résolu.

Les membres de la Société se rappelleront que, dès notre première
réunion, c'est-à—dire avant la restauration de la Diana, j'avais
invité les savants archéologues qu'elle s'honore de compter dans son
sein à chercher à éclaircir ce point obscur de nos annales. J'ai
appris depuis que plusieurs d'entre eux se sont livrés, dans cette
intention, à de laborieuses recherches, et j'espère qu'ils nous en
feront connaître bientôt les résultats. Mais, en attendant, j'ai pensé
que la Société accueillerait avec sa bienveillance habituelle les idées
que, de mon côté, j'avais promis de lui exposer. Quand il s'agit de
faits si peu connus, ce n'est pas trop du concours de tous les efforts
pour les éclairer. Comme la certitude ne peut s'établir que sur la
comparaison raisonnée de toutes les opinions, de toutes les hypo-
thèses, il importe que chacun de nous apporte sa pierre à l'édifice.

Je dois avouer, du reste, que l'idée que j'ai à vous soumettre ne
m'a pas coûté de grands efforts d'imagination, car c'est celle qui se
présenta tout d'abord à mon esprit, le jour où, pour la première fois,
je visitai la Diana, alors que notre beau monument, encore condamné
à de vulgaires usages, semblait voué pour toujours à l'abandon et à
l'oubli. Sachant que c'était l'ancienne salle des Etats et, raisonnant
d'après cette destination, je m'étais dit, à la vue des dispositions de
la voûte et de la frise, que la frise représentait sans doute la réu-
nion totale des maisons nobles faisant partie du comté de Forez,
comme possédant des seigneuries directes ou censives, de moyenne
ou basse justice dans cette province, mais que la voûte était réservée
aux barons seigneurs bannerets et haut-justiciers du comté. Or,
plus j'ai réfléchi à cette idée, plus je lui ai trouvé de probabilités et
je vais vous en faire juges.

Et d'abord, je n'ai pas la prétention de démontrer cette idée
aussi rigoureusement qu'un théorème. Si nous avions tous les
éléments du problème, si nous connaissions exactement tous les
écussons de la Diana, le nom de tous les seigneurs et la qualité de
toutes les terres qu'ils représentent, rien ne serait plus facile. Mal-
heureusement des choses ensevelies sous les ruines que six siècles
ont accumulées ne s'affirment pas si aisément. Mais si je parviens à
étayer ma théorie sur un certain nombre de faits incontestables,
étayés eux-mêmes sur des faits probables et tous possibles, cela suffira
amplement à ma démonstration et à l'objet que je me propose.
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I.

On sait la différence qui existe, dans le régime féodal, entre le
seigneur d'une terre de toute justice au moyen âge, et le seigneur
purement direct, ou censier, ou de moyenne et basse justice, ou
aussi le seigneur d'une maison forte. Quel que soit le lien féodal qui
rattache le haut-justicier soit directement au roi, soit à un grand
feudataire de la couronne , comme possesseur d'une baronnie et
terre en toute justice, il est investi, dans l'étendue (le sa seigneurie,
de tous les attributs de la puissance publique. Tout à la fois baron,
dans le sens antique du mot, chevalier banneret et haut-justicier,
il concentre entièrement, dans ses mains, l'autorité civile et mili-
taire, administrative et judiciaire, et il l'exerce en dehors de toute
ingérence des officiers de son suzerain direct. Il convoque et com-
mande les vassaux réunis sous sa bannière, rend la justice par des
officiers de Son choix, faitles règlements d'administration publique
et seul répond au comte ou grand feudataire de sa seigneurie
comme le comte répond au roi de son comté. A la réserve de
l'hommage dû à son suzerain direct, le baron , seigneur haut-
justicier, peut donc être considéré comme un véritable souverain
dans ses terres.

Bien différente est la situation, dans la hiérarchie féodale, du
seigneur direct ou censier. Qu'il possède directement une terre
noble ou des• cens ou• rentes nobles assises sur cette terre ; qu'il
réunisse même la moyenne et basse justice à sa seigneurie directe ou
censive, il n'est, par rapport au baron haut-justicier, qu'un admi-
nistré vis-à-vis d'un administrateur. Comme le propriétaire actuel
il ne représente que la possession des choses vis-à-vis du seigneur
de haute-justice qui, lui, représente l'autorité sur les personnes et
sur les choses.

On voit donc que tant que la haute seigneurie, la haute justice
des terres, la baronnie féodale, en un mot, qui ne ressemble en
aucune façon aux justices hautes, moyennes et basses, aliénées ou
engagées par .nos rois dans les derniers temps de la monarchie, on
voit, dis-je, que tant que la baronnie féodale n'est pas absorbée
par le jeu régulier des transactions civiles, par la confiscation
ou par la force. dans les mains des grands feudataires ou du
roi, les seigneurs haut-justiciers occupent une place à part dans
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LES MECONTENTS

DE LA

PRONOTION DE L'ORDRE DU SAINT-ESPRIT

1\T 1 66 1

--"'"*.42.5kfeap..9■•=-

En consultant les archives de la famille du Breuil de Th6on
de Chateaubardon, dans lesquelles Mm° Marc de la Croix, nee de
la Sauzaye, petite-fille du comte du Breuil de Theon de CM.-
teaubardon, avait eu l'obligeance de nous laisser puiser, nous
avons trouvé par hasard un écrit portant ce titre : « Liste de
ceux qui n'ont pas été faicts chevaliers et qui en enragent. » Cet
écrit n'a, croyons-nous, jamais été publie.

Il n'est pas signé et n'a pas de date. Trois points s'imposaient
tout d'abord notre recherche : 1° de quels chevaliers est-il
question ? 2° a quelle époque fut dressée cette liste ? 3° quel en
est l'auteur?

Si nous sommes réduit aux conjectures en ce qui concerne le
dernier probleme, nous sommes parvenu k la solution des deux
autres avec une entiere certitude et sans peine.

Nous n'avons pas hésité un seul instant a traduire « cheva-
liers » par « chevaliers du Saint-Esprit » ou « chevaliers des
Ordres du roi. » Cela ressort clairement de l'époque oh fut écrite
la piece dont il s'agit.

Et cette date, nous en trouvons l'indice et la preuve dans la
teneur de notre document, dans le nom des personnages men-
tionnés, dans les événements qui y sont brievement rappelés :
nul doute qu'il ne s'agisse de la promotion des chevaliers du
Saint-Esprit faite a Paris dans l'eglise des Augustins le 31 de-
cembre 1661.

T. XV. (N o' 1 et 2. Janvier et Février 1880).
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Deux passages le démontrent tout particulierement jusqu'a
l'évidence : 1° dans l'un « Gadagne peste contre Mme de Brienne
qui lui a faict préférer Gammache son gendre ; » or, le marquis
de Gamaches, gendre de la comtesse de Brienne, fut effecti-
vement de la promotion de 1661 ; 2° dans l'autre « Montignac
peste contre Monsieur qui a préféré Claire; » or, nous trouvons
le comte de Cl6re sur la liste de la meme promotion dressée par
le P. Anselme, tandis que d'autre part nous savons positi-
vement par Saint-Simon qu'il dut cette faveur a l'influence du
frère du roi.

J'ai dit plus haut que nous 'ignorions le nom de l'auteur.
Peut-être ce brocard fut-il Pceuvre de la malignite publique, et
la personne qui l'écrivit n'eut-elle qu'a recueillir et rassembler
les traits seines de ci de la dans les salons de la cour et de la
ville pour en former un faisceau. Et qui sait? ces coups de
langue n'étaient-ils pas donnés par ceux-la meme que la fortune
avait favorisés contre ceux qu'elle avait trahis? C'est de ma part
une supposition malicieuse a propos d'une peu charitable action,
j'en conviens. Mais la nature humaine est si perverse, et l'on
pretend que . la vie des cours ne l'améliore point !

4Euvre collective ou privée, j'incline a penser que cette satire
fut écrite par un homme tres au fait des 6venements et des per-
sonnes de la cour, puis copiée par une main malhabile, et que
je n'ai eu sous les yeux que la copie. Car, si les allusions qui
s'y rencontrent sont en parfaite harmonie avec l'histoire et les
mémoires du temps, si les filiations et les parentes que l'on y
produit coincident a merveille avec les données des genealo-
gistes, en revanche l'orthographe des noms propres n'est pas
respectée, et l'on a peine souvent reconnaitre ceux-ci sous le
déguisement dont on les a affublés.

La famille du Breuil de Theon, qui nous a conserve ce papier
dans ses archives, est saintongeaise. Elle jouait depuis Pepoque
la plus reculée un r8le important et occupait un rang eminent
dans sa province ; un de ses membres avait 6t6 député de la
noblesse aux Etats-Généraux de 1588. On aimait, en dehors de
Paris, a percevoir l'écho des cancans de la capitale et le bruit
des cabales lointaines : cela avait tout l'attrait du fruit ignore,
sinon défendu. Un brocard contre les beaux seigneurs de la
cour devait avoir une saveur particuliere pour les gentilshommes
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demeures fidèles a leurs terres, moiti6 dedaigneux, moitié
jaloux de l'eclat dont brillaient leurs pareils devenus courtisans.
J'estime donc qu'en l'an de grace 4661, un ami habitant Paris
crut bien faire et fit bien d'envoyer en Saintonge la liste de
vaincus qui nous occupe ; le soin avec lequel elle nous a ete
conservée temoigne qu'elle dut interesser vivement.

Interessera-t-elle un peu les curieux de 1880? Je répondrai
tout naivement que je l'espére, car sans cela je ne l'aurais pas
publiée. Il m'a paru que le temps écoulé n'avait pas retire tout
attrait a ce petit écrit. Seulement, cet attrait, en changeant de
nature, est devenu de meilleur aloi. Les pointes dont les bles-
sures legeres pouvaient réjouir les rivalites, les inimities ou
simplement l'humeur moqueuse des contemporains, se sont
emoussées ; elles ne sont plus qu'un objet de curiosité retros-
pective, sur lequel on pourra jeter un coup d'oeil, comme les
amateurs d'antiquites inspectent une arme surannee, désormais
inoffensive. Le brocard de 4661. n'atteint plus personne,
n'offense pas la mémoire des gentilshommes dont les noms sont
cites. La raillerie est pinta malicieuse que mechante dans cette
satire d'il y a deux siécles. La plupart des griefs reprochés aux
pesteurs sont insignifiants ; plusieurs sont honorables et m6rae
glorieux, comme ceux du comte de Brancas, du marquis de
Bourdeilles, du duc de Roannais, du due d'Humiêres, etc., et
s'il en est quelques-uns de vraiment facheux, les mémoires les
ont depuis longtemps fait connaitre. Enfin, le fait en lui-mème
d'avoir en vain pretendu au cordon bleu n'a rien de desobligeant
et serait plutôt un titre d'honneur : il était deja beau d'être en
situation d'aspirer raisonnablement a une telle distinction.

Sans la conviction oa nous sommes que notre publication ne
saurait froisser qui que ce soit, nous ne nous serious jamais
résolu a lui donner le jour.

Terminons en faisant appel a l'indulgence du lecteur pour les
erreurs et surtout pour les lacunes qu'il pourrait découvrir dans
nos annotations ; elles sont presque inevitables, quelque atten-
tion que l'on apporte, en un pareil sujet.
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Liste de ceux qui n'ont pas &é faicts chevaliers
et qui en enragent.

- BOUTEVILLE et COLIGNI pestent contre Monsieur le
Prince.

Frangois-Henri de Montmorency, qui se rendit illustre sous
le nom de maréchal de Luxembourg, est encore appelè, le
31 décembre 1661, Bouteville. Il avait cependant épousé des le
17 novembre de la méme année 116ritiere de Luxembourg,
mais les lettres du roi l'autorisant a porter les nom et armes de
cette maison avec les nom et armes de Montmorency ne furent
enregistrées que le 20 mai 1662. Ce fut a Monsieur le Prince
que Bouteville dut cette alliance splendide, et le titre de due et
pair qui en fut la consequence. Il semble done qu'il n'eut guere
sujet de pester contre lui, malgr6 sa negligence a le faire nom-
mer chevalier des Ordres 'du roi. Mais l'ambition est difficile a
satisfaire. Aussi bien, les titres de Bouteville h la reconnaissance
du grand révolté de la Fronde étaient considérables. Nous ne
voulons pas parler du r6le officieux que lui fait jouer Saint-
Simon entre sa propre sceur, la duchesse de Chatillon, et le
Prince, mais Men des services plus méritoires et plus certains
qu'il rendit a Condé. On sait qu'il avait été son aide-de-camp a
Lens et qu'il avait suivi constamment sa fortune pendant la
Fronde, jusque dans les rangs espagnols, « m6rite qu'il parta-
geait avec fort peu de gens de sa volée, dit Saint-Simon, » et
qui lui valut quelque temps la Bastille. Il faut bien croire qu'il
tenait singulièrement au collier, puisqu'en 1688 il demanda de
nouveau et obtint l'Ordre, « sans consequence parmi les mare-
chaux de France, » ainsi que nous le fait soigneusement remar-
quer Saint-Simon, qui ne l'aimait point depuis la fameuse ques-
tion de pr6s6ance.

Le personnage qui pestait contre Monsieur le Prince de concert
avec Bouteville n'est pas le due de Chatillon, beau-fitre de
celui-ci, car il avait été tue en 1649 a l'attaque du pont de Cha-
renton. II s'agit de Jean de Coligny, dit le comte de Coligny,
fils de Gaspard de Coligny et de Jacqueline de Montmorin, qui
prétendait sans doute profiter de l'influence de sa cousine,
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Mme de Chanlon, sur l'esprit et le cceur de Cond6, pour se faire
nommer du Saint-Esprit. Ainsi que Bouteville, il avait d'ailleurs
6t6 tout devou6 au Prince pendant la Fronde. Les mémoires du
temps nous ont conserve le souvenir du ressentiment de Coli-
gny.

« Lorsque le roi avait fait des cordons bleus, ce qui arriva, ce
me semble, en (660, le prince de Condé avait eu la nomination
d'un, et le comte de Coligny avait cru que ce serait lui, a cause
des obligations que ce prince lui avait, ou du moins le due de
Luxembourg qu'on appelait en ce temps-la le comte de Boute-
ville. Aussi semblait-il que ce prince les dut préférer a tous les
autres, taut a cause de leur qualite que de ce. qu'ils avaient
l'honneur de lui appartenir. Mais ayant nomme a leur prejudice
Guitaut, son favori, le comte de Coligni en fut si scandalise,
qu'il s'en fut le trouver a l'heure meme et lui reporta les provi.-
sions de la charge de capitaine-lieutenant de ses gendarmes.
Cependant il lui dit qu'il ne méritait pas ce qu'il avait fait pour
lui ; qu'il avait quitté pour le suivre une des premieres charges
de la maison du roi, et que pour recompense il lui préférait un
homme qu'on ne savait pas était gentilhomme ; qu'il avait
des enfants, et que si Dieu lui faisait la grace de les 61ever,
leur donnerait plutOt un coup de pistolet que de souffrir qu'ils
s'attachassent jamais a d'autres qu'au roi ; que du moins s'il
faisait quelque injustice, c'était a lui a la faire, et qu'on n'en
avait pas taut mal au coeur. Le caractkre du prince de Conde.
était de n'ètre guere endurant, mais soit qu'il consid6ritt qu'il
avait tort, ou qu'il le voulut regagner par la douceur, il lui dit
qu'il ne devait pas se mettre taut en cokre, que s'il avait nomme
Guitaut au prejudice du due de Luxembourg et de lui, c'est
qu'il avait cru que leur qualite leur ferait obtenir ce que l'autre
ne pouvait espérer par la sienne ; que s'il eut su que les choses
eussent tourne comme elles avaient fait, il en aurait peut-6tre
use autrement ; qu'il devait être content de cette satisfaction, et

Coligny parlait en homme aveuglé par la colere on en bien grand seigneur.

Guitaut était fort bon gentilhomme. 11 avait rendu les plus grands services au

prince de Conde, dont il avait plus d'une fois commande les armées en qualité

de lieutenant general, quoiqu'il n'olt pas trente ans alors. En 1659, il fut charge
par le Prince de negocier sa reconciliation avec la cour. Guillaume de Pechpeirou-

Comminge, comte de Guitaut, était ne en (626 et mourut it Paris le 27 décembre

1685.
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qu'il ne tiendrait pas a lui qu'il ne le ftit a l'avenir. Quoique ce
fut beaucoup a, M. le prince de Condé de parler de la sorte, lui
qui n'avait jamais coutume de plier, néanmoins le comte de
Coligny n'en fut pas satisfait, et il se retira tout a fait brouille
avec lui. » (Mémoires de M. L. C. D. R.)

Coligny dut savourer sa vengeance quand il réussit, quelques
années plus tard, a supplanter son illustre ennemi dans l'im-
portant commandement de l'expédition de Hongrie. Mais ce
triomphe ne lui suffit pas : il voulut leguer a la postérité le
témoignage de sa colere, et, dans ses Mémoires écrits sur les
marges d'un missel en -Min et publiés apres lui, il peignit sous
les plus odieuses couleurs le caract ère et les vues ambitieuses
du prince de Cond6. On sait que si ces mémoires permirent a
leur auteur d'épancher sa bile contre un ingrat, ils ne purent
ternir la gloire du grand homme qu'ils décriaient.

- VITRY contre la Guerchy. »

Francois-Marie de l'Hôpital, duc de Vitry, était fils de Nicolas
de l'Hôpital, duo de Vitry, et de Louise-Marie Bouhier. Il fut
capitaine de cent hommes d'armes des ordonnances et mestre
de camp, lieutenant du regiment infanterie de la reine Anne
d'Autriche ; ambassadeur a la diete de Ratisbonne en 1662 ;
marechal de camp en 1672 ; ambassadeur plAnipotentiaire pour
la paix de Nimegue en 1675; conseiller d'epee en 1678;
et mourut le 9 mai 1679. Il avait 6pous6 demoiselle Pot de
Rhodes.

Nous nous bornerons a renvoyer aux mémoires de M. L. C.
D. R. (Mémoires apocryphes dic comte de Rochefort) pour l'aven-
ture, racontee tout au long, de Vitry avec M"° de Guerchy, la
célèbre fille d'honneur de la reine, dont le nom revient fré-
quemment dans la plupart des memoires.

— Le duc de VILLARS contre sa bosse.

Louis-Francois de Brancas, duo de Villars, marechal de
camp, mourut en octobre 1679, apres s'être marie trois fois :
1° avec Madeleine-Claire de Lenoncourt, fille d'Antoine de
Lenoncourt et de Marie d'Angennes ; 2° avec Madeleine Girard,
fille de Louis Girard, procureur general en la Chambre des
comptes de Paris, et de Marie Royer ; 3° avec Louise-Catherine-
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Angelique de Fautereau de Manieres. Il était fils de Georges de
Brancas, marquis puis due de Villars, et de Juliette-Hippolyte
d'Estrées.

- LA VIEUVILLE contre ses ancestres.

Saint-Simon plaisante les la Vieuville de leurs origines rela-
tivement récentes. Le P. Anselme, il est vrai, ne commence
leur filiation qu'à Jean Coskaer, qui prit le nom de la Vieuville
au xve siècle, quand il vint en France avec Anne de Bretagne
(Coskaer est synonyme dans l'idiome breton de la Vieuville).
Pourtant Charles II, due de la Vieuville, qui nous occupe, pou-
vait prétendre au collier ; en dépit de l'allusion maligne du bro-
card, sa naissance ne formait pas obstacle a cet honneur. La
meilleure preuve a en fournir, c'est que son pere, Charles Pr,
due de la Vieuville, grand fauconnier de France, avait &é fait
chevalier des Ordres du roi, bien qu'il fut d'un degre plus rap-
proche de l'auteur de la maison ; c'est aussi que ]'aspirant
evince de 1661, devenu lieutenant general et gouverneur du due
de Chartres, fut enfin promu la meme dignité en 1688, faveur
dont il ne put longtemps jouir, puisqu'il mourut un mois
apres.

- CCEUVRE contre la raison. »

La naissance de Francois-Annibal d'Estrées, deuxieme du
nom, justifiait ses prétentions. Son Ore, le maréchal d'Estrées,
vivait encore et était chevalier des Ordres du roi depuis 1633.
Cependant il n'obtint jamais cette haute dignite, bien qu'il ait
été tour a tour lieutenant general , gouverneur de l'Ile de
France, ambassadeur extraordinaire k Rome. Il mourut dans
cette ville le 30 janvier 1687 ; par estime particulière, le pape
voulut qu'on lui rendit les honneurs princiers. Il avait touj ours
princierement vécu, son faste etait merveilleux et sa prodigalité
celebre. II avait epouse Catherine de Lauzieres Themines, et
portait, depuis la mort de son pere survenue en 1670, les titres
de due d'Estrées, marquis de Cceuvres, etc. — Son fils recut le
collier en 1688.

- BRANCARD contre le surintendant et sa femme.

Fouquet venait de tomber quelques mois auparavant. Charles
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